
L’organisme municipal est propriétaire de l’immeuble 

Déroulement du processus associé à l’exercice du droit de préemption par un organisme municipal

Adoption d’un règlement sur le 
droit de préemption qui indique :

• Le territoire visé (une partie 
ou l’ensemble du territoire)

• Les fins municipales visées 
(ex. : habitation, parcs 

ou patrimoine)
LCV, art. 572.0.2, CMQ, art. 1104.1.2, 

LSTC, art. 92.0.2

Notification par le vendeur 
à l’organisme municipal 

d’un avis d’intention 
d’aliéner indiquant le prix 
et les conditions de vente

LCV, art. 572.0.4, 
CMQ, art. 1104.1.4, 

LSTC, art. 92.0.4

Délai de 60 jours pour exercer 
le droit de préemption

Possibilité d’exiger 
des renseignements 

et de visiter l’immeuble 
LCV, art. 572.0.5, 

CMQ, art. 1104.1.5, 
LSTC, art. 92.0.5

Avis d’assujettissement :
• Notification au propriétaire

• Inscription au 
registre foncier

LCV, art. 572.0.3, 
CMQ, art. 1104.1.3, 

LSTC, art. 92.0.3

Mise en vente de 
l’immeuble par 
le propriétaire

Prix et conditions 
de vente convenus 
avec un acheteur 

potentiel

L’acheteur potentiel est : 
• Une personne liée

• Un organisme public

Le droit de préemption ne peut pas 
être exercé

L’avis d’assujettissement demeure 
inscrit sur l’immeuble

LCV, art. 572.0.4, CMQ, art. 1104.1.4, 
LSTC, art. 92.0.4

L’acheteur potentiel n’est pas : 
• Une personne liée

• Un organisme public

Décision de ne pas exercer 
le droit de préemption 

OU
Écoulement du délai

Décision d’exercer le 
droit de préemption

Conclusion d’un contrat notarié 
OU

Inscription d’un avis de transfert 
au registre foncier

LCV, art. 572.0.6, CMQ, art. 1104.1.6, 
LSTC, art. 92.0.6

L’organisme municipal 
est propriétaire de 

l’immeuble

L’acheteur initial acquiert l’immeuble
Radiation de l’avis d’assujettissement 

LCV, art. 572.0.5, CMQ, art. 1104.1.5, 
LSTC, art. 92.0.5

Délai de 60 jours pour verser les sommes au 
propriétaire ou au greffe de la Cour supérieure

LCV, art. 572.0.6, CMQ, art. 1104.1.6, 
LSTC, art. 92.0.6

Dédommagement 
à l’acheteur initial, 

le cas échéant
LCV, art. 572.0.7, 

CMQ, art. 1104.1.7, 
LSTC, art. 92.0.7


